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Faux départ pour le plan épargne avenir
climat : « Une usine à gaz à mettre en
place »
Ce nouveau produit d’épargne destiné aux moins de 21 ans est censé être
disponible au 1er juillet. Mais les banques et les assureurs sont loin d’être prêts.
Voire n’envisagent même pas de le proposer.

Par Maxime Gayraud 
Le 30 juin 2024 à 12h30
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Un certain flou avait entouré la création du plan épargne avenir climat, annoncé il y a un an par le ministre de l'Economie, Bruno Le Maire (ici le 15 mai
2023), dans le cadre de la loi Industrie verte. AFP/Geoffroy van der Hasselt

Si vous cherchez à ouvrir un plan épargne avenir climat (Peac) pour votre enfant dès lundi, vous
risquez de vous casser les dents. Car si ce produit voit officiellement le jour ce lundi 1er juillet,
dans les faits, il sera bien difficile de trouver un banquier, un assureur, une mutuelle ou une
institution de prévoyance chez qui y souscrire cet été.
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Réservé aux jeunes de moins de 21 ans, le Peac, plan d’épargne destiné à financer des projets bas
carbone dans le cadre de la loi sur l’industrie verte, permet d’investir sur des supports variés
(actions, obligations…). Son rendement est soumis aux fluctuations du marché, contrairement
aux livrets réglementés (livret A, livret d’épargne populaire), dont le taux est fixé par l’État. Les
versements sont libres, mais plafonnés à 22 950 euros comme pour le livret A, les intérêts
défiscalisés et le plan sera clôturé d’office aux 30 ans du titulaire. Contrairement à ceux de
l’assurance vie, les fonds sont bloqués au moins jusqu’aux 18 ans du titulaire, avec une période
minimale de cinq ans.


